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VÏ  LLE  D ' A N D RÉSY

C n  Y v e l i n e S

Mection  Générale

LW/CD/HB

Andrésy,  le 19  janvier  2023

Mesdames  et Messieurs

les Maires  Adjoints

Mesdames  et Messieurs

les Conseillers  Municipaux

Madame,  Monsieur,  Cher(e)  Collègue,

J'ai le plaisir  de vous inviter  à participer  à la prochaine  réunion  du  CONSEIL

MUNICIPAL  qui  se réunira  en séance  ordinaire  le :

LeMERCREDI25JANVIER2023à  19  h OO àl'HôteldeVille  -

4 Boulevard  Noël  MARC

Avec  PUBLIC

et RETRANSMISSION  VIDEO  en DIRECT

ORDRE  du JOUR

I - INFORMATIONS  GENERALES

I-1 -  DECISIONS  -  EXERCICE  des DELEGATIONS

II  - DELIBERATIONS

II-1  - DIRECTION  GENERALE  des SERVICES

O1 - APPROBATION  du PROCES  VERBAL  de la REUNION  du CONSEIL  MUNICIPAL

du 13 DECEMBRE  2022

02 - MODIFICATION  du RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  du CONSEIL  MUNICIPAL

03 -  OPPOSITION  au PROJET  de LIAISON  RD  30 -  RD  190  (PONT  d'ACHERES)

II-2  -  DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE  -  SERVICES  àla  POPULATION

04 - VERSEMENT  d'une  SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE  à I'USEP  de  1'ECOLE

ELEMENTAIRE  de DENOUVAL

II-3  -  DIRECTION  des FINANCES

05 - DETERMINATION  des  TARIFS  2024 de la TAXE  LOCALE  sur la PUBLICITE

EXTERIEURE  (TLPE)
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06 -  RENOUVELLEMENT  d'une  LIGNE  de TRESORERIE

II-4  -  DIRECTION  des RESSOURCES  HUMAINES  des AFFAIIRES  JURIDIQUES  des

MARCHES  et des SUBVENTIONS

07 - AUTORISATION  de SIGNATURE  d'AVENANTS  Nol pour  les LOTS  No 1 -  2 et 4 du

MARCHÉ  RELATIF  à L'IMPRESSION  des SUPPORTS  de COMMUNICATION

II-5 - DIRECTION  des SERVICES  TECHNI0UES  de l'AMENAGEMENT  et de
l'ENVIRONNEMENT

08  - AVIS  du  CONSEIL  MUNICIPAL  RELATIF  au  PROJET  DE  MODIFICATION

GENERALE  Nol  du  PLAN  LOCAL  D'URBANISME  IISTTERCOMMUNAL  de  la

COMMÏJNAUTE  URBAINE  GRAND  PARIS  SEIINE  ET  OISE

09 -  APPROBATION  de la CHARTE  CHANTIER  PROPRE  et à FAIBLES  NUISANCES

10  -  CESSION  d'une  PARCELLE  SISE  LIEU-DIT  «LE  FOND  des  BEAUNES»

CADASTREE  AR  272

Je vous  prie  de bien  vouloir  trouver  ci-joint  la note  de synthèse  des questions,  ainsi  que

les projets  de délibérations.

La Direction  Générale  se tient  à votre  entière  disposition  pour  tout  renseignement

complémentaire.

Vous  en souhaitant  bonne  réception,  et dansl'espoir  de vous  compter  parmi  nous  à cette

OCCaSiOn,

Je vous prie  de croire,  Madame,  Monsieur,  Cher(e)  Collègue,  à l'assurance  de mes

sentiments  les meilleurs.

Le  Maire,

Lionel  WASTL


